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Nouvelle analyse d'éducation permanente

'S ACCEDER A

Un décret conteste L’ANALYSE
_ EN LIGNE
par Nathalie Ryelandt Le Crisp met & disposition des

. , vxposis ot des articles rl_"r.l i_gl'_':i
POLI’I’IQUE texte paru dans Politique, revue de débats, n° dans le cadre de ses activités

d'organisation d'éducation

84, mars-avril 2014, pages 59-62. ESETATNSTERTSCD W

Lancé en 2010, le décret « inscriptions » visait plus de mixité sociale dans les écoles secondaires (tous

réseaux confondus). A-t-il atteint son but ? Pas s(r. Mais, au moins, un message est passé.
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